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Annexe I – Les modifications ci-après, indiquées en caractères gras, sont à apporter aux propositions 
d’amendements: 

Paragraphe 2 de l’Article premier. Le terme «réunion» doit être supprimé et remplacé par le terme 
«session» 

Article premier 

Bureau 

1.  [..] 

2. Le Comité élit son président en veillant à un roulement équitable de cette charge entre les 
régions. Le président n'est pas éligible pour deux mandats consécutifs dans les mêmes fonctions. Son 
mandat expire à la fin de la session du Comité durant laquelle a lieu l'élection du nouveau président. 

 

Paragraphe 5 de l’Article premier. Le terme «élection» doit être supprimé et remplacé par le terme 
«nomination», indiqué en caractères gras: 

4. […] 

5.  Le Bureau nomme un premier vice-président, qu'il choisit parmi ses six membres. Le 
vice-président reste en fonction jusqu'à la nomination d'un nouveau premier vice-président. Au cas où 
le président, pour une raison quelconque, est empêché d'exercer ses fonctions jusqu'à l'échéance du 
mandat, lesdites fonctions sont exercées par le premier vice-président pour le reste du mandat du 
président. Le Bureau nomme un nouveau premier vice-président, qu'il choisit parmi ses membres, 
pour le reste du mandat du vice-président. 

 

 


